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COMMENT PRESCRIRE/RECOURIR AUX 
ENDUITS CORRECTEURS THERMIQUES EN 
CONTEXTE RT ? 
Rappel du cadre de la RT (réglementation thermique)
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RT globale / RT éléments
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RT éléments

Quelles sont les exigences à respecter ?
Lorsqu’un maître d’ouvrage décide de remplacer/installer un élément du bâtiment, il doit installer des produits de performance supérieure aux 
caractéristiques minimales mentionnées dans l’arrêté du 3 mai 2007 (modifié à compter du 1er janvier 2018).
Les exigences ont pour ambition de cibler les techniques performantes tout en tenant compte des contraintes de l’occupant, ce qui permettra, 
en intervenant sur suffisamment d’éléments, d’améliorer significativement la performance énergétique du bâtiment dans son ensemble.

Les exigences concernent :
    les parois opaques : murs, toiture, planchers
    les parois vitrées
    le chauffage
    l’eau chaude sanitaire
    le refroidissement
    la ventilation
    l’éclairage
    les ENR
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RT éléments

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants.

Chapitre Ier : Enveloppe du bâtiment, parois opaques. (Articles 2 à 7)

Article 3
Lorsque des travaux d'installation ou de remplacement de l'isolation thermique sont entrepris sur une paroi, ceux-ci doivent être réalisés de telle 
sorte que la paroi isolée doit avoir une résistance thermique totale, définie dans l'annexe II au présent arrêté, exprimée en mètres carrés. Kelvin 
par Watt (m2.K/W), supérieure ou égale à la valeur minimale donnée dans le tableau suivant en fonction du type de paroi concernée.
Ces dispositions sont adaptées en fonction des zones climatiques définies dans l'annexe I de l'arrêté du 13 juin 2008 susvisé et dans les cas 
particuliers définis dans ce tableau.
Sont exclues de ces exigences les toitures prévues pour la circulation des véhicules.
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RT éléments

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des 
bâtiments existants.

Chapitre Ier : Enveloppe du bâtiment, parois 
opaques. (Articles 2 à 7)

Article 3
(suite)
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RT éléments

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants.

Chapitre Ier : Enveloppe du bâtiment, parois opaques. (Articles 2 à 7)

Article 2
Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux parois des locaux chauffés, parois dont la surface est supérieure ou égale à 0,5 m2, donnant 
sur l'extérieur, sur un volume non chauffé ou en contact avec le sol, et ainsi constituées :

- murs composés des matériaux suivants : briques industrielles, blocs béton industriels ou assimilés, béton banché et bardages 
métalliques ;
- plancher bas composés des matériaux suivants : terre cuite ou béton ;
- tous types de toitures.
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RT éléments

Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants.

Chapitre Ier : Enveloppe du bâtiment, parois opaques. (Articles 2 à 7)

Article 6

Les travaux d'isolation des murs par l'extérieur ne doivent pas entraîner de modifications de l'aspect de la construction en contradiction avec les 
protections prévues pour les secteurs sauvegardés, les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager, les abords des monuments historiques, les sites inscrits et classés, les sites inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial de l'humanité de l'UNESCO ou tout autre préservation relevant des articles L. 151-18 et L. 151-19 du code de l'urbanisme.
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Ressources

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/pour-comprendre-et-renover-le-bati-ancien-en-a193.html

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/pour-comprendre-et-renover-le-bati-ancien-en-a193.html

